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1. DEFINITION D'UNE ZONE HUMIDE

     
    Vasières                                         Sources ou suintements 

     
                                    Marais arrière-littoraux                            Marais desséchés 

    
  Mares                                               Prairies humides 

  Zones de transition entre                            
       milieu terrestre et milieu aquatique. 

 Milieux où l'on observe une présence 
d’eau douce, salée ou saumâtre, en 
surface ou à très faible profondeur dans 
le sol de façon permanente ou temporaire. 

 Position d’interface  les zones humides 
peuvent figurer parmi les milieux naturels 
les plus riches au plan écologique. 

Code de l'environnement (Art. L.211-1)
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          2. FONCTIONNALITES ET SERVICES RENDUS 
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3. OUTILS DE PROTECTION

Direction départementale des Territoires et de la Mer du Calvados 
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Document de planification qui fixe, pour une      
                                             période de six ans, « les orientations                 
                                             fondamentales d’une gestion équilibrée et         
                                             durable de la ressource en eau et les                
                                             objectifs de qualité et de quantité des eaux»     
                                             (article L212-1 du code de l’environnement)      
                                             à atteindre dans le bassin de la Seine et des     
                                             cours d’eau côtiers normands.

=> Orientation 19 - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des 
zones humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

4. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
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Disposition 78 Modalité d’examen des projets soumis à déclaration ou à 
autorisation en zones humides : 
 (Dossier loi sur l'eau, Mesures compensatoires)

                            

Disposition 83 Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme 

Afin de conserver l’intérêt des zones humides en termes de biodiversité et 
de fonctionnalité en tant qu’espaces et sites naturels, il est posé comme 
objectif la protection des zones humides.
Les SCOT, PLU et cartes communales sont compatibles avec cet objectif de 
protection des zones humides.
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5. Protection au travers des documents d’urbanisme

Direction départementale des Territoires et de la Mer du Calvados 
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Quelques exemples
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Nomenclature Eau 

Le code de l’environnement (articles L.214-1 à L.214.3 et R.214-1) soumet à 
autorisation (A) ou à déclaration (D) les installations, ouvrages, travaux et 
activités (IOTA) ayant un effet négatif sur les milieux aquatiques et 
dépassant certains seuils. 
Cette liste de travaux => nomenclature eau. 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :
1) supérieure ou égale à 1 ha (A) ;
2) supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).  400 m2 en ZI

3.3.2.0 Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une 3.3.2.0 Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une 
superficie :superficie :
1) supérieure ou égale à 100 ha (A)    1 ha
2) supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D)  0,1 ha

 

6. Réglementation s’appliquant aux travaux
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 Article R211-108 du code de l'Environnement

I. - Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de 
l'article L. 211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 
d'eau d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. 

Direction départementale des Territoires et de la Mer du Calvados - Service Eau et Biodiversité - Unité Biodiversité
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6. Réglementation s’appliquant aux travaux
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Zones humides : milieux naturels dont la préservation est d’intérêt général (Art. L.211-
1-1 du CE). 

 leur aménagement ne doit être envisagé qu’en l'absence de toute autre 
solution. Le pétitionnaire devra donc en faire la démonstration dans son dossier 
réglementaire.

Délimitation de la zone humide du secteur considéré suivant les prescriptions de 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009.
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Document d’incidence comprend:

➔  localisation sur plan des relevés ou sondages,

➔  résultats des inventaires d’espèces ou d’habitats et profils des sondages,

➔  plan de la délimitation de la zone humide,

➔  description des fonctionnalités de la zone humide,

➔  description des mesures d’évitement et de réduction,

➔  surface impactée par le projet précisée et cartographiée,

➔  bilan des pertes induites, 

➔  description des mesures compensatoires, 

➔  délimitation et évaluation de la zone humide compensée (caractérisation et 

fonctionnalités),

➔  bilan pertes et gains permettant de démontrer la neutralité du projet, 

➔  plan de gestion de la zone humide (opérateur, maîtrise foncière, calendrier, 

financement, suivi...),

➔  suivi plan de gestion 5 ans (minimum) comprenant des suivis écologiques,



MERCI     DE VOTRE ATTENTION  

Direction départementale des Territoires et de la Mer du Calvados 
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